
Suite aux Assemblées Générales spécifiques
Littoral - Pressensé - Gardanne du 1 2 janvier
et globale du 1 9 janvier nos organisations

syndicales et le personnel ont décidé de demander
un RDV à Madame la Présidente sur la question de
la fusion des MDS et de déposer un préavis de
grève portant sur l ’ensemble des points suivants :

� le remplacement immédiat du poste d’adjoint Enfance
Famil le de la MDST de Gardanne,
� la suspension immédiate du projet de fusion des MD-
ST de Pressensé et de Littoral, relogement de la MD-
ST de Pressensé sur le 1 er arrondissement,
� le relogement de la MDS de Saint- Marcel,
� le remplacement immédiat des 3 postes de secréta-
riat vacants à la MDS du Nauti le,
� le maintien des semaines de détente pour tous les
assistants socio-éducatifs,
� le devenir de l 'accompagnement social des usagers
du CHRS de Forbin et le désengagement de l 'État,
� les conséquences de la réorganisation du CCAS de
marseil le
� la précarité des contrats des auxil iaires ASE.

Les revendications portées par les agents dans le
cadre du préavis du 26 janvier n’ont – à l’exception du
remplacement des postes de secrétariat de la MDS du
Nauti le – pu trouver un écho favorable. De plus, nos

différentes rencontres avec les représentants de l’ad-
ministration ont mis en exergue l’absence caractérisée
du respect des instances paritaires et des procédures.

Le 26 janvier, après de riches débats, les person-
nels présents ont décidé l’interpeller de nouveau
la DRH afin de dénoncer :
� la suppression des deux semaines de détente

pour nos collègues de la DRH (les médecins et les in-
firmiers du service de médecine préventive), les futurs
ADLIS, les ASE du service placement famil ial PA, les
médecins de l’APA alors que tous les écrits ou délibé-
rations départementales cadrant leurs applications dé-
finissent les personnels bénéficiaires de ces congés
supplémentaires en fonction de leurs métiers et en au-
cun cas en fonction de leur l ieu d’exercice !
� l ’absence de respect de cadre de référence CTP

qui fixe les modes d’organisation et les organigrammes
(Gardanne).
Et nous avons soll icité le report de la réunion CHSCT
du 28 janvier devant acter les modalités de déména-
gement des MDS de Pressensé et de Littoral.

Nous savons aujourd’hui que l’ensemble de ces dispo-
sitions résultent d’un mouvement beaucoup plus large
d’attaque de nos modes d’intervention et de transfor-
mation du service social départemental.

Conseil départemental
des Bouches-du-Rhône

DDGGAASS :: lleess pprrooffeessssiioonnnneellss
ddéétteerrmmiinnééss àà ddééffeennddrree

llee sseerrvviiccee ssoocciiaall ddééppaarrtteemmeennttaall !!

Le 26 janvier dernier – dans le cadre plus large d’un mouvement de
grève national pour la défense du service public et la revalorisation du
point d’indice – les agents de la DGAS ont tenu à placer la collectivité
devant ses responsabilités quant aux réorganisations de services,
fusions et atteintes portées aux acquis.

RReettrroouuvvoonnss--nnoouuss nnoommbbrreeuuxx eenn AAsssseemmbbllééee GGéénnéérraallee

MMaarrddii 2233 fféévvrriieerr 22001166 ddee 1144hh àà 1177hh
àà ll ''HHôôtteell dduu ddééppaarrtteemmeenntt ((ssaall llee AA11 112233cc))

(3 heures mensuelles d’information syndicale ont été déposées par nos organisations)
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